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VTT ÉLECTRIQUE PARCOURS 23 -
ABONDANCE

Itinéraire VTT électrique autour du Mont de Grange au départ du
Lac des Plagnes à Abondance.

Boucle

36.9 km

- 1300 m+ 1300 m

DÉPART : 417 rue de l'Abbaye

ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
abondance@ot-peva.com
04 50 73 02 90

Au départ du Lac des Plagnes, suivre l'itinéraire n°23 direction les
chalets de Lens puis l'alpage de Lenlevay.
Suivre ensuite la direction duCol de Bassachaux puis les Chalets
de Plaine Dranse. Descendre jusqu'à Pré La Joux et récupérer le
sentier des bords de Dranse.
Ensuite bifurquer sur la gauche direction le Plan des Feux puis
Plaine Joux.
Continuer le chemin jusqu'à la chapelle saint Théodule et rejoindre
le Lac des Plagnes.

Variantes possibles :
- Possibilité de départ depuis le centre du village en prenant la
direction du Lac des Plagnes ( ajout 5 km aller)
- Possibilité de passer par les chalet de Lens, couper une partie
du parcours
- Itinéraire possible entre l'alpage de Lenlevay direction la
chapelle Saint Théodule. ( itinéraire difficile)



ITINÉRAIRE

PASSAGES DÉLICATS : Entre le Rocher Blanc et le Plan des Feux.
Possibilité de suivre l'itinéraire 26 depuis Le Rocher Blanc direction le
Crêt-Béni puis suivre l'itinéraire 26 direction Le Plan des Feux.
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